
La Municipalité de Vich
met au concours le poste de

BOURSIER·ÈRE 
COMMUNAL·E

Taux d’activité : 40 à 50%
Vos missions :
– � Gestion de la comptabilité générale (budget et comptes)
– � Gestion des paiements et des liquidités
– � Gestion de la facturation et des débiteurs
– � Gestion des contentieux
– � Décomptes TVA
– � Gestion des salaires et établissement des décomptes assurances
– � Gestion des investissements, y compris suivi des emprunts
– � Etablissement d’analyses financières
– � Elaboration et rédaction des courriers y relatifs. 

Formation et expériences requises :
– � Formation comptable avec maturité commerciale ou diplôme 

dans le domaine comptable ou formation jugée équivalente  
en rapport avec la fonction

– � Expérience de boursière d’au moins trois ans
– � Maîtrise du logiciel BDI/comptabilité
– � Maîtrise des autres outils informatiques appropriés
– � Connaissance des normes MCH2.

Votre profil :
– � Autonomie, sens de l’organisation, des priorités et des 

responsabilités
– � Sens de l’analyse et de l’anticipation
– � Nationalité suisse ou titulaire d’un permis valable
– � Domicile dans la région.

Entrée en fonction : dès que possible.

Le cahier des charges est consultable sur le site de la commune 
www.vich.ch.

Les personnes intéressées peuvent adresser leur dossier complet 
avec références jusqu’au 31 mai 2026 à bourse@vich.ch ou : 
Administration communale de Vich, route de l’Etraz 6b, 1267 Vich

Il ne sera répondu qu’aux offres répondant aux critères susmentionnés.


